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Notion du devoir militaire

On admet généralement que le devoir du soldat s'exprime
par cette simple consigne de strictement exécuter les ordres
de ses chefs, lesquels, à tous les échelons, sont les dépositaires
de la mission de l'armée : maintenir l'intégrité du territoire
national. Il est également entendu que seule une discipline
intelligemment imposée à la troupe peut susciter la convergence

des efforts vers le même but, créer l'esprit de corps et
assurer à toute action de guerre des chances de succès. Le
devoir militaire se distingue en effet du devoir civique par sa

rigidité, par l'autorité dont les chefs sont investis, alors que,
dans la vie privée, l'individu peut se soustraire à certaines
obligations. Une telle distinction n'a toutefois qu'une valeur
relative puisque, de nos jours, les armées nationales sont
composées de civils subitement transformés en militaires Cette
vérité de La Palice veut simplement dire qu'en cas de guerre
le citoyen-soldat qui rejoint son unité possède encore le sens de

l'appréciation personnelle des événements qui viennent de jeter
son pays dans un conflit armé. Bien que, dès les premiers jours
de sa présence sous les drapeaux, le civil s'efface rapidement
devant le soldat, encadré par ses chefs et soumis à une disci-
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